
 

 

 

Département de l’Hérault 
Commune de CABRIERES 

Procès-verbal de la séance du conseil municipal 
du : 08 août 2016 à 18h00 

Membres présents : Jacques GUELTON, Michel SOLER, Philip BANNISTER, Lysette DELGADO, Guy DESALASE,  Cédric GABRIEL, 

Marie-Lise MALAFOSSE. 
  
Membres absents excusés : Denis MALLET (pouvoir à Jacques GUELTON), Françoise POBEL (pouvoir à Marylise MALAFOSSE),  

Philippe TRINQUIER (pouvoir à Michel SOLER),  Déhibac BILHAC (pouvoir à Lysette DELGADO) 
 
Points abordés : 
 

 Validation du PV du conseil municipal du 04 juillet 2016  Unanimité 
 

 Point de Mr le Maire sur les courriers et les entretiens  
  

 Point sur l’eau : 
Suite à nos échanges mails concernant le problème de l’eau sur la commune de Fontès, Mr le Maire précise que l’initiative de la proposition de 
raccordement sur Cabrières ne vient absolument pas de Mr Liénart du CD34, mais de Mr Morgo (vice-président du CD34) avec Mr Brun (Maire 
de Fontès) sur le choix de prendre un bureau d’études pour étudier la faisabilité de ce raccordement sur notre commune sans que l’on soit 
informé de cette démarche, ce que l’ensemble du CM regrette fortement. 
A ce jour, nous sommes en possession du rapport Entech, mais la commune de Fontès ne nous a pas sollicité pour envisager les travaux 
éventuellement envisagés. Si cela devait se produire un CM exceptionnel sera programmé. 

   
 Point commission Travaux :  

Renforcement du Pont d’Escourbio  : Cédric GABRIEL propose au CM d’adopter le devis définitif ; les travaux seraient susceptibles de 
démarrer début septembre.  Unanimité 
Route entre le Domaine du Temple et le Mas Rouch : les travaux éventuels de réfection de la route sont reportés en 2017. 
Nouveaux panneaux d’affichages : en l’absence de Philippe Trinquier Mr le Maire précise que ceux-ci ont été livrés, la pose se réalisera 
probablement dans le courant du mois de septembre. 

  
 Point commission Environnement Culture :  

Emplois saisonniers : Marylise MALAFOSSE fait le point des entretiens avec nos deux jeunes qui ont donné entière satisfaction. Ceux-ci ont 
appréciés leurs contacts avec nos agents techniques. 
Théâtre « Le Sillon » : Le directeur souhaite rencontrer le CM pour faire le point pour la présentation de la nouvelle saison. Il est toutefois 
souhaitable que celle-ci se fasse en dehors de nos réunions programmées. 
Le Sillon présentera la pièce de Catherine ANNE en deux temps pour octobre 2016 et février 2017. 
Journée du Patrimoine local : les affiches réalisées par Philippe Trinquier seront imprimées gratuitement par la CC du Clermontais. 
L’exposition se tiendra les 17 et 18 septembre prochain. 
Station lavage matériels agricoles : suite à notre demande de subvention à l’Agence de l’Eau, nous avons obtenu une participation de : 4842 
euros  

 Point commission Education, Jeunesse : 
Emploi d’Avenir : en l’absence de Françoise Pobel, Mr le Maire fait simplement part au CM de la difficulté au recrutement d’un jeune pour la 
rentrée scolaire. A ce jour nous n’avons reçu que trois candidatures qui seront étudiées lors du retour de vacances de Françoise.  
  

 Point sur la CCC : 
En l’absence de Denis Mallet les différents points sur :  l’observatoire fiscal et la modification des statuts pour  la prise d’une délibération sur les 
compétences optionnelles  « eau et assainissement » sont reportés au CM du mois de septembre. 
 

 Adoptions des délibérations : 
 concernant la mise en place des compteurs Linky   Unanimité 
 concernant l’adhésion au CAUE du Syndicat Mixte du Salagou   Unanimité 
 concernant l’autorisation au Maire à déposer et signer tous documents d’urbanisme    Unanimité  
 concernant les heures complémentaires d’agents techniques      Unanimité 
 concernant le transfert de la compétence investissement Eclairage Public à Hérault Energies  Unanimité 
 concernant l’adhésion à un groupement de commandes pour « la fourniture et l’acheminement d’électricité, autres énergies et la fourniture 

de services associés »  Unanimité  
 concernant la présentation du rapport annuel du Syndicat Centre Hérault  Unanimité 
 concernant la modification des statuts de la communauté des communes du Clermontais pour les compétences optionnelles « Eau » et « 

Assainissement ».  Unanimité 
 

Prochain conseil municipal : 05 septembre  2016. 
 
Fin de séance : 20h25. 
 
      La secrétaire de séance       Le Maire 
        Jacques GUELTON                                              Jacques GUELTON 


